
Avis pour demande de transfert M1

Par pineapple, le 05/12/2015 à 18:06

Bonjour à tous,

je suis en L3 à l'UPEC et j'envisage de faire un master droit social que la fac ne propose pas. 
J'envisage de demander un transfert pour Assas ou la Sorbonne, qui proposent ce master.
J'ai cru comprendre que pour être admis à Assas il faut avoir 14 de moyenne sur l'ensemble 
de la licence est-ce vrai ? 
ensuite je voulais savoir si certain d'entre vous avez déjà eu des demandes de transfert à 
faire, et savoir comment cela c'était passé ? 

Merci d'avant :)

Par Dragon, le 05/12/2015 à 19:08

Bonjour,

concernant Assas je ne sais pas mais pour la Sorbonne, il ne faut pas 14 de moyenne sur 
toute la licence ; une copine à moi avait postulé pour un M1 droit social et avait été acceptée 
en ayant eu 12-13 en L3.

Concernant le transfert, il faut que tu vois avec la fac d'accueil et ta fac d'origine mais il va 
s'agir pour toi d'envoyer un dossier à la fac que tu convoites. Je suis parti de Nancy pour 
Montpellier l'année dernière et le transfert s'est bien passé : y a rien de très compliqué..
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